














LE POLYURÉTHANE

Nous retrouvons le polyuréthane au quotidien 
dans de multiples domaines, pour notre sécurité, 
notre confort et nos loisirs.
Le polyuréthane est présent dans l’équipement 
automobile, dans nos cuisines, notre literie, la 
décoration, les tissus, et les jouets de nos enfants.

SYNERSOL maîtrise la projection du polyuréthane 
pour l’isolation de tous types de bâtiments.

SYNERSOL est la composition unique qui nous 
permet de vous proposer l’isolant de sol le plus 
performant, le plus économique et le plus léger 
au service de votre confort thermique.

  UNE SOLUTION    
  ECOLOGIQUE

La fabrication de l’isolant sur chantier permet de 
diviser par vingt l’empreinte carbone liée au 
transport des isolants manufacturés. SYNERSOL 
ne produit pas de déchets de découpe. Cette 
isolation respectueuse de l’environnement et 
durable conserve ses performances constantes 
pendant toute la durée de vie du bâtiment.

LE + ÉCONOMIQUE

Le double avantage de SYNERSOL consiste à 
réaliser une épaisseur d’isolation à la demande 
tout en supprimant le ravoirage.
La couche isolante projetée a l’avantage de 
s’adapter aux irrégularités inhérentes à toutes 
formes de chantiers : interstices en périphéries des 
murs, faux niveaux de dalles dans le neuf et 
l’ancien. Ces défauts ne peuvent être corrigés au 
moyen de plaques manufacturées (lisses ou à plots) 
et nécessite (selon le DTU 52.10) une intervention 
de réagréage supplémentaire coûteuse.

ÉCONOMIE DE TEMPS ET D’ARGENT

Le surfaçage rigoureux du polyuréthane o�re une 
planéité absolue même dans le cadre d’une 
rénovation. L’ouvrage est ainsi totalement adapté à 
la réception d’une chape d’enrobage. La pose d’un 
réseau de plancher chau�ant est facilitée, le 
rendement énergétique est incomparable.
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DESCRIPTION :

SYNERSOL® - Isolege MK2® est un procédé d’isolation 
thermique de sols et planchers intermédiaires à base 
de mousse de polyuréthanne projetée in situ formant 
après expansion une isolation rigide prête à recevoir :

•   une chape en mortier ou une dalle en béton (NF 
DTU 26.2),
•  un mortier de scellement de carrelage,
•  une chape fluide sous Avis Technique ou Document 
Technique d’Application, avec ou sans chau�age au 
sol,
•   un plancher chau�ant

Seules les entreprises indépendantes du réseau de 
franchise SYNERIS® peuvent proposer le procédé.

CARACTÉRISIQUES CERTIFIÉES 

• Résistance thermique R en (m2.K)/W en fonction de 
l’épaisseur de projection EP  en mm :

• Masse volumique Mv : 34 Kg/m3 
• Stabilité dimensionnelle : STB 2
• Classe de compressibilité selon la NF DTU 52.10 : 
SC1 a2 Ch pour les épaisseurs comprises entre 30 et 120 mm
SCI a4 Ch pour les épaisseurs comprises entre 125 et 200 mm
• Contrainte en compression ou résistance à la 
compression : 150kPa

EP 25 30 35 40 45 50 55 60 65 

     

EP 70 75 80 85 90 95 100 105 110   

   

EP 115 120  125 130 135 140 145 150 155   

    

EP 160 165 170 175 180  185 190 195 200   

R 0.90 1.10 1.30 1.45 1.65 1.85 2.00 2.20 2.40 

  

R 2.55 2.75 3.10 3.25 3.45 3.65 3.85 4.05 4.25 

   

R 4.45 4.80 5.00 5.20 5.40 5.65 5.85 6.05 6.25 

  

R 6.45 6.65 6.85 7.05 7.25 7.45 7.65 7.85 8.05 

AGRÉMENT : 

SYNERSOL® - ISOLEGE MK2® 
dispose d’un agrément du 
CSTB : Document Technique 
d’Application n°20/13-280*V1. 
Enregistré le : 4 mars 2015.
Valable jusqu’au : 30 Juin  
2019.

CERTIFICATION :

SYNERSOL® - ISOLEGE MK2® 
est conforme au référentiel de 
la certification QB 23.
Certificat CSTB : n°008-01-A 
Depuis le : 8 juillet 2016
Liste des applicateurs 
autorisés sur :
 www.evaluation.cstb.fr

SPÉCIFICITÉS :

 Pose de sous-couche acoustique mince :
 Le procédé est compatible avec la 
sous-couche acoustique mince (SCAM) : TRAMICO - 
Tramichape®.
Elle bénéficie d’une classe de compressibilité 
SC1 a2 A Ch. 
La sous-couche acoustique mince est placée sur le 
procédé SYNERSOL® - Isolege MK2®. Elle est mise 
en oeuvre conformément à la méthode décrite dans 
la norme NF DTU 52.10 (Réf. NF P 61-203) au 
paragraphe 8.2.
Association du procédé à la sous couche acoustique 
mince : réduction du bruit de choc pondéré. Rapport 
FCBA N° 404/14/352/1 du 13/11/2014 : ΔLw ≥ 20 dB, le 
DTA autorise la mise en oeuvre d’un plancher 
chau�ant agrafé sur la SCAM en conservant la 
performance acoustique

 Mise en place d’une chape flottante sur le   
 procédé : 

SYNERSOL® - Isolege MK2® permet de recevoir une 
chape ou dalle sans protection particulière. Une 
couche de désolidarisation supplémentaire n’est pas 
nécessaire sauf dans les cas suivants :

-  Dans le cas d'une chape fluide mise en oeuvre 
directement sur le procédé une couche de 
désolidarisation est nécessaire. Elle est installée par 
nos applicateurs.

PLUS D’INFO :

SYNERSOL® - ISOLEGE MK2®

n°20/13-280*V1 publié le 10/03/2015
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